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T U T O R I E L  C O N S E N T E M E N T  À  L A  V É R I F I C A T I O N  D ’ E M P Ê C H E M E N T S  
 
 

En quoi consiste ce document 

En étant employé à Kéno, tu travailleras en présence d’enfants. Ces enfants nous sont confiés par leurs parents et 
il est du devoir de Kéno de s’assurer qu’ils sont en sécurité et hors de toute menace physique ou morale 
potentielle. La vérification des empêchements de nos employés est un moyen que l’organisme a de valider si les 
employés représentent une menace potentielle pour la sécurité de nos campeurs. 

 

1. Ouvre le document « Kéno – Consentement à la vérification d’empêchements » qui se trouve sur la page des 
employé.es   

 
 

2. En prenant connaissance du document, si tu réalises que tu es concerné par un empêchement qui 
pourrait sortir suite à la vérification (, contacte Catherine Landry (Conseillère en ressources humaines – 
clandry@campkeno.com) pour lui en faire part. Ça ne veut pas automatiquement dire que tu n’auras pas 
d’emploi, il est simplement préférable de nous en faire part plutôt que d’avoir des surprises! 
 
 
Le service de police vérifie les informations qui concernent les points suivants : 

• Un casier judiciaire 

• Des accusations 

• Des ordonnances judiciaires valides 

• Tout comportement ou inconduites pouvant laisser craindre pour la sécurité physique ou morale 
des personnes vulnérables 

• Une suspension de son casier judiciaire (autrefois pardon) relativement à une infraction sexuelle 
 

 
3. Complète le document de façon électronique. 

 
3.1 Tu n’as RIEN besoin d’indiquer dans les sections 1 et 2, c’est Kéno qui s’en occupe! 
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 3.2 Complète la section 3 en remplissant chacune des cases. 
 - Si tu as un permis de conduire, tu peux ajouter seulement une deuxième pièce d’identité.  
- Si tu n’as pas de permis de conduire, il faut que tu ajoutes 2 autres pièces d’identité  
   (par exemple : carte d’assurance maladie, passeport, etc.) 
 - Pour la date de naissance, ne pas indiquer la date du jour! 
 - Ne pas oublier le code postal! 
 

 
 

3.3 Compléter les sections 4 – 5 et 6. 
 

4. Imprimer le document et le signer à l’encre BLEUE.  
 

5. Scanner le document (ou prendre une photo d’excellente qualité). 
 

6. Prendre une photo de DEUX cartes d’identité officielles, dont au moins une avec une photo (par exemple : carte 
d’assurance maladie, permis de conduire, passeport, certificat de naissance, etc.).  

 
7. Enregistre le document complété et signé ainsi que les 2 photos de pièces d’identité dans la section «pièces 

jointes» de ton dossier Folks. Pour se faire, tu peux consulter le tutoriel Folks qui se trouve sur la page des 
employé.es.  


